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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité, du 6 octobre 2006 (LPC -
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations complémentaires
cantonales, du 25 octobre 1968 (LPCC – RS/GE J 4 25). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, s’appliquent aux
prestations complémentaires fédérales à moins que la LPC n’y déroge expressément (art. 1
al. 1 LPC). En matière de prestations complémentaires cantonales, la LPC et ses
dispositions d’exécution fédérales et cantonales, ainsi que la LPGA et ses dispositions
d’exécution, sont applicables par analogie en cas de silence de la législation cantonale (art.
1A LPCC). La LPC a connu plusieurs modifications concernant le montant des revenus
déterminants, entrées en vigueur le 1er janvier 2011. En cas de changement de règles de
droit, la législation applicable reste celle qui était en vigueur lors de la réalisation de l'état
de fait qui doit être apprécié juridiquement ou qui a des conséquences juridiques, sous
réserve de dispositions particulières de droit transitoire (ATF 130 V 445 consid. 1.2.1; arrêt
du Tribunal fédéral U_18/07 du

E. 7
Pour le calcul de la prestation complémentaire fédérale annuelle, sont pris en compte en
règle générale les revenus déterminants obtenus au cours de l’année civile précédente et
l’état de la fortune le 1er janvier de l’année pour laquelle la prestation est servie (art. 23
OPC-AVS/AI al. 1). La prestation complémentaire annuelle doit toujours être calculée
compte tenu des rentes, pensions et autres prestations périodiques en cours (al. 3). Pour la
fixation des prestations complémentaires cantonales, sont déterminantes, les rentes,
pensions et autres prestations périodiques de l'année civile en cours (let. a), la fortune au 1er
janvier de l'année pour laquelle la prestation est demandée (let. b de l'art. 9 al. 1 LPCC). En
cas de modification importante des ressources ou de la fortune du bénéficiaire, la prestation
est fixée conformément à la situation nouvelle (art. 9 al. 3 LPCC).

E. 8



Dans le domaine des assurances sociales notamment, la procédure est régie par le principe
inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par le
juge. Mais ce principe n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de
collaborer à l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des
parties d'apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les
preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles
risquent de devoir supporter les conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193
consid. 2 et les références).

A/3740/2017 - 9/12 -

E. 9
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 10
ans (let. b). Cette déduction s’applique même si la personne n’habite pas le bien immobilier
dont elle est propriétaire (ATAS/1122/2013 du 19 novembre 2013 consid. 16a et les
références citées). Il n’est dès lors pas possible de se fonder sur les frais effectifs d’entretien
des immeubles. La déduction forfaitaire des frais d’entretien s’applique même si
l’immeuble n’est pas situé dans le canton (ATAS/1122/2013 du 19 novembre 2013consid.
16b). d. Pour la période dès le 1er novembre 2016, dès lors que le 7 novembre 2016 le
recourant a fait donation à son fils de son bien immobilier dont il était propriétaire en
Turquie, c’est à bon droit que l’intimé a tenu compte d’un bien dessaisi dans le calcul du
revenu déterminant du recourant, ce qu’il ne conteste d’ailleurs pas. Il critique par contre la
valeur retenue pour le motif exposé au consid. 10a ci-dessus, et a versé au dossier le
document « déclaration de la taxe foncière » sur lequel le notaire a apposé sa signature le 8
septembre 2017 et aux termes duquel la valeur réelle était de TRY 99'000.- en 2016. Ce
document, qui ne vaut pas estimation officielle, n’est cependant pas probant. Le simple fait
qu’un notaire ait signé ledit document, laissant à penser qu’il confirme les données fiscales
mentionnées, ne signifie pas qu’il avait évalué le bien immobilier. Le même raisonnement
s’applique s’agissant de la valeur réelle figurant dans le document fiscal pour l’année 2017
(TRY 104'000.-), confirmée dans un rapport d’expertise du 12 septembre 2017. Certes, le
Tribunal fédéral n'a pas établi de conditions de validité formelle auxquelles doivent
satisfaire les expertises sur des biens immobiliers afin de se voir reconnaître valeur probante
dans les litiges en matière d'assurances sociales (ATAS/191/2016 du 8 mars 2016 consid.
17 ; ATAS/251/2014 du 4 mars 2014 consid. 13c). Si une évaluation par une agence
immobilière peut se révéler suffisante, force est en l’espèce de constater que le rapport
d’expertise susvisé est sujet à caution, puisqu’il est lacunaire. En effet, on ignore sur quels
éléments l’expert s’est basé pour attester la valeur fiscale du bien, étant relevé qu’il n’a pas
spécifié le prix de vente de biens immobiliers comparables dans la région considérée, ni



produit de photographies. En conséquence, conformément à son obligation de collaborer, le
recourant devra communiquer à l’intimé l’estimation officielle (dûment détaillée) de la
valeur du bien immobilier au 7 novembre 2016, soit au moment du dessaisissement.

E. 11
Au vu des développements qui précèdent, il convient de renvoyer la cause à la l’intimé pour
qu'il fasse procéder à une estimation officielle, puis statue à nouveau sur le droit aux
prestations complémentaires prétendues. Par conséquent, le recours est partiellement admis,
et la décision du 9 août 2017 annulée.

E. 12
Le recourant, représenté par CARITAS, obtenant partiellement gain de cause, une
indemnité de CHF 800.- lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art.
61 let. g LPGA; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et

A/3740/2017 - 11/12 - indemnités en matière administrative, du 30 juillet 1986 [RFPA –
RS/GE E 5 10.03] ; ATF 126 V 11 consid. 2). Pour le surplus, la procédure est gratuite (art.
61 let. a LPGA).
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